
Renforcement des moyens de lutte contre les messages discriminatoires

Description

Modifications de la loi du 29 juillet 1881 sur la libertÃ© de la presse par la loi du 27 janvier 2017 
relative Ã  lâ€™Ã©galitÃ© et Ã  la citoyennetÃ©.

Afin de renforcer les moyens de lutte contre les messages discriminatoires de toute nature, la loi du 27
janvier 2017 relative Ã  lâ€™Ã©galitÃ© et Ã  la citoyennetÃ© apporte quelques lÃ©gÃ¨res modifications
Ã  la loi du 30 septembre 1986 portant statut de la communication audiovisuelle (concernant des missions
du Conseil supÃ©rieur de lâ€™audiovisuel Ã  cet Ã©gard) et amende surtout le texte de la loi du 29 juillet
1881 sur la libertÃ© de la presse et de lâ€™ensemble des moyens dâ€™expression publique dont elle
dÃ©termine une part du rÃ©gime de responsabilitÃ©.

Tant lâ€™emploi du terme deÂ Â« race Â»Â apparaÃ®t contestable, on apprÃ©ciera quâ€™il soit, dans
certaines dispositions du code pÃ©nal, remplacÃ© par lâ€™expression deÂ Â« prÃ©tendue race Â», mais
on regrettera Ã©videmment quâ€™il ne soit pas fait de mÃªme dans la loi de 1881.

Aux modifications relatives Ã  quelques dispositions de fond, dÃ©finissant diversesÂ infractions,
sâ€™ajoutent celles qui concernent certaines rÃ¨gles de procÃ©dure trÃ¨s particuliÃ¨res de ladite loi qui,
en pratique, font souvent obstacle Ã  la juste sanction des abus quâ€™elle prÃ©tend dÃ©noncer. Ã€
lâ€™exception de celles qui, votÃ©es par le Parlement, ont Ã©tÃ© dÃ©clarÃ©es non conformes Ã  la
Constitution par la dÃ©cision du Conseil constitutionnel du 26 janvier 2017, les dispositions de fond
introduites dans la loi de 1881 dÃ©terminentÂ desÂ infractionsÂ nouvelles de discriminationÂ et
modifient certaines des peines qui leur sont applicables.

Dans les articles de la loi de 1881 rÃ©primant les provocations Ã  la discrimination et les diffamations et
les injures de mÃªme nature, Ã  la rÃ©fÃ©rence faite Ã  la notion dâ€™Â« orientation ou dâ€™identitÃ© 
sexuelle Â»Â est substituÃ©e celle dâ€™Â« orientation sexuelle ou dâ€™identitÃ© de genre Â», termes
que le Conseil constitutionnel a considÃ©rÃ©s commeÂ Â« suffisamment clairs et prÃ©cis Â».
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Pour en assurer la rÃ©pression, sont introduites lesÂ infractionsÂ nouvelles dâ€™apologie de
lâ€™esclavage et celles liÃ©es au fait de nier, minorer ou banaliser lâ€™existence de crimes degÃ©nocide
ouÂ Â« dâ€™un autre crime contre lâ€™humanitÃ© Â»Â ainsi que dâ€™unÂ Â« crime de guerre Â».
Sâ€™agissant de cesÂ infractions, sont diversifiÃ©s et adaptÃ©s les moyens de leur sanction
parÂ lâ€™introduction deÂ Â« la peine de stage de citoyennetÃ© Â»Â et par lâ€™aggravation des peines
pour les faits dâ€™injures discriminatoires dÃ©sormais passibles des mÃªmes peines que les diffamations
de ce type.

Pour en assurer la rÃ©pression sont dans le mÃªme temps remises en cause Ã  leur Ã©gard certaines des
particularitÃ©s de procÃ©dure de la loi de 1881. Ã€ lâ€™encontre de certaines de cesÂ infractionsÂ de
caractÃ¨re discriminatoire, est Ã©largieÂ la possibilitÃ© de lâ€™action dâ€™associationsÂ et, alors
quâ€™il leur Ã©tait prÃ©cÃ©demment nÃ©cessaire, en cas de mise en cause deÂ Â« personnes 
considÃ©rÃ©es individuellement Â», dâ€™Â« avoir reÃ§u lâ€™accord de ces personnes Â», pour
quelques-unes dâ€™entre elles au moins, il leur suffit dÃ©sormais de justifier queÂ Â« ces personnes ne 
sâ€™opposent pas aux poursuites Â», sans quâ€™il soit prÃ©cisÃ© dans quelles conditions, celles-ci
pourraient le faire.

Ã€ la possibilitÃ©, pour le juge des rÃ©fÃ©rÃ©s, dâ€™ordonner lâ€™arrÃªt dâ€™un service de
communication au public en ligne comportant des Ã©lÃ©ments de provocation Ã  des crimes et dÃ©lits de
toute nature, ainsi quâ€™Ã  lâ€™Ã©gard des contestations des crimes contre lâ€™humanitÃ©, sont
ajoutÃ©es les diffamations et les injures de caractÃ¨re discriminatoire.

Au pouvoir du juge dâ€™instruction dâ€™ordonner la saisie dâ€™exemplaires dâ€™un Ã©crit, dâ€™un
journal ou dâ€™un dessin, est ajoutÃ©e celle de tracts ou dâ€™affiches. Ceux-ci ne prennent-ils pourtant
pas nÃ©cessairement la forme dâ€™un Ã©crit ou dâ€™un dessin, dans des conditions telles que cela
pouvait probablement Ãªtre prÃ©alablement envisagÃ©Â ? Ne conviendrait-il pas, par ailleurs,
dâ€™inclure aussi les supports de paroles, sons et gestes ?

De maniÃ¨re trÃ¨s spÃ©cifique, la loi de 1881 posait jusquâ€™ici, pour principe, que le rÃ©quisitoire et la
citation fixent dÃ©finitivement la nature de lâ€™infraction poursuivie, sans possibilitÃ©, pour la
juridiction saisie, deÂ sa requalification en cas dâ€™erreur.Â Cela est dÃ©sormais envisagÃ© Ã 
lâ€™Ã©gard desÂ infractionsÂ de nature discriminatoire. La prescription, dont le dÃ©lai raccourci
constitue une autre des particularitÃ©s de procÃ©dure de ladite loi, pourra Ã©galement Ãªtre interrompue
en dÃ©pit dâ€™une erreur de qualification initiale.

Pour renforcerÂ Â« la lutte contre le racisme et les discriminations Â», la loi du 27 janvier 2017 modifie
certaines dispositions de la loi du 29 juillet 1881 et notamment quelques-unes de ses particularitÃ©s de
procÃ©dure qui font frÃ©quemment obstacle Ã  la sanction des abus de la libertÃ© dâ€™expression
quâ€™elle identifie. Cela conduira-t-il, en lâ€™occurrence, Ã  une contestation prochaine plus
gÃ©nÃ©rale des spÃ©cificitÃ©s de cette loiÂ ? Soumise Ã  de nombreuses rÃ©visions partielles, elle
mÃ©riterait au moins, pour plus de rigueur et de clartÃ©, de faire lâ€™objet dâ€™une refonte
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gÃ©nÃ©rale, Ã  dÃ©faut de son abrogation ou de son intÃ©gration dans un code des mÃ©dias ou de la
communication, regroupant lâ€™ensemble des textes, aujourdâ€™hui dispersÃ©s, applicables Ã  ce
secteur dâ€™activitÃ©, qui resterait Ã  Ã©laborer.
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